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Au début du contrat : 
 

 

 
Tous les mois : 
 

 

l’assistant.e 
maternel.le 

le parent 
employeur 1 bis 

 
1 

fait la demande 
de complément 
mode de garde 

(CMG)  
immatricule l’employeur 

Centre 
pajemploi 

(URSSAF) 

CAF 
ou 

MSA 
transmet les informations à 

2 

3 

signe le contrat de travail 

OU 

Evalue et verse le salaire dû 
 

Calcule les cotisations dues et la prise en charge 
 

Verse les cotisations dues et la prise en charge 

Centre  

pajemploi 

le parent 
employeur 

CAF 
ou 

MSA 

l’assistant.e 
maternel.le 

1 

Option Pajemploi + : Evalue le salaire dû 
 

2 
D

éc
la

re
 le

 s
a

la
ire

 
 

3 
V

e
rs

e
 le

 C
M

G
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Option  

O
U

 

O
p

tio
n

 P
a

je
m

p
lo

i +
 : 

P
ré

lè
ve

 le
 r

es
te

 à
 c

h
ar

ge
 

 

4 

Option Pajemploi + : 
Verse le CMG et le 
reste à charge 
prélevé 

 

Le bulletin de salaire est 
disponible sur le site 
www.pajemploi.urssaf.fr 

1 

Fiche n°1 bis : DEMARCHES ADMINISTRATIVES 


